
Ecole communale Léo Collard 
 

 

Règlement du temps de midi 
 

• J’arrive au réfectoire dans le calme et sans courir 

• Je dépose mes vêtements correctement sur le dossier de ma chaise (manteau, 

bonnet, écharpe, …). 

• Je prends mon repas dans le calme, proprement en évitant tout gaspillage. Je 

ne joue pas avec la nourriture. 

• Je suis respectueux à l’égard des personnes qui sont responsable de la 

surveillance des repas et à l’égard de mes camarades. 

• Je demande pour aller aux toilettes mais j’essaye d’y aller avant. 

• Je ne joue pas dans les toilettes, ni dans le couloir. Je ne rentre pas dans la 

cuisine. 

• Je respecte la propreté des locaux et le matériel mis à disposition. 

• Si j’ai besoin de quelque chose, je lève le doigt sans me déplacer ni crier. 

• Je règle tout conflit par la parole ou je demande de l’aide à un adulte, aucune 

violence ni verbale ni physique n’est acceptée. 

 

Le non respect répété du règlement pourra entraîner des sanctions :  

1) Avertissement oral par les surveillantes. 

2) Information des parents par l’intermédiaire du journal de classe. 

3) Sanctions : travail d’intérêt général (ramasser les papiers dans la cour, 

nettoyer les bancs, …). 

4) Passage au bureau de la direction et sanction à définir. 

 

Signatures :  

 Des parents  De l’élève. 


